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1 - Cadre général de l’enquête
Ce rapport relate l’enquête publique préalable au déclassement du domaine public du
parc de stationnement situé sur la parcelle cadastrée section CT n° 73, avenue du
Général Magendie, dans le quartier de Port-Fréjus (la Marina).

Le déclassement d’un bien communal affecté à l’usage direct du public a pour effet de
le sortir du domaine public en vue de l’intégrer au domaine privé de la ville et permettre
sa cession. La ville de Fréjus souhaite ainsi valoriser son patrimoine foncier en cédant à
titre onéreux à la SARL CEPIA le parc de stationnement dit “Magendie”, situé sur le
rond-point de la Deuxième Division Blindée à Port-Fréjus. Il lui est donc nécessaire de
procéder à sa désaffectation et à son déclassement qui sont des étapes préalables et
obligatoires à la cession du bien.

La commune est autorité organisatrice et maître d’ouvrage (MOA) dans ce dossier.

• 11 - Situation géographique de Fréjus et de Port-Fréjus
Positionnée à l’extrémité Est du département du Var, Fréjus est une commune française
de 57 083 habitants (Insee 2021), située entre les massifs des Maures à l’Ouest et de
l’Estérel à l’Est. Idéalement localisée sur la côte d’Azur au bord de la Méditerranée,
cette commune urbaine est également une station balnéaire littorale renommée et très
fréquentée.

En créant Port-Fréjus dans les années 80 (inauguration le 12 juillet 1989), la
municipalité a voulu doter la commune d’un port de plaisance et redonner sa vocation
maritime à Fréjus, qui grâce à elle prospérait à l’époque romaine. Aujourd’hui, le port
unifie le bord de mer et le centre-ville par un axe urbain jalonné d’activités culturelles et
de loisirs, de commerces et de restaurants.

Arrêté municipal ville de Fréjus N°2024-2063 du 9 juillet 2024, portant
ouverture d’une enquête publique préalable au déclassement du domaine public du
parking dit “Magendie”, situé sur la parcelle CT N°73, avenue du général
Magendie à Port-Fréjus.

3



• 12 - Objet de l’enquête
Propriétaire d’un terrain au 185 rue Jean Aicard à Port Fréjus, (cadastré section BI
n°1498) sur lequel se trouve un bâtiment vétuste utilisé par Orange comme centrale
téléphonique, la SARL CEPIA envisage de requalifier ce bâti en une résidence de
tourisme en intégrant à l'échelle d’un îlot urbain les 3 petites parcelles communales
jouxtant sa propriété. C’est ainsi qu’elle a sollicité en 2022 et 2023 la ville de Fréjus en
vue de lui acheter ses parcelles cadastrée section CT n°73, 141 et 209.

Les parcelles communales CT n°141 et 209 d’une superficie totale de 794 m² forment
une esplanade enherbée accessible à tous mais non aménagée en bordure de quai.
Elles appartiennent au domaine privé de la commune.

Quant à la parcelle communale CT n°73 d’une contenance de 1036 m², elle appartient
au domaine public routier de la ville et se trouve occupée par un parking public de plein
air de 29 places.

Pour cette parcelle exclusivement, il est dès lors nécessaire d’avoir recours à une
procédure de déclassement et de désaffectation, en application des dispositions de
l’article L. 141-3 du code de la voirie routière, pour faire sortir ce bien du domaine public
avant de pouvoir céder l’emprise à l’aménageur. La commune organise en
conséquence cette enquête publique dans la perspective de sa vente à la société
CEPIA.
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• 13 - Cadres juridique et administratif
Pour mémoire sont rappelées ci-après les principales références juridiques:

➤ le code des relations entre le public et l’administration : articles L.134-1, L.134.2,
L.134.5 et R.134-5 à R.134.13;

➤ le code de la voirie routière : articles L.141-3, L.141-4 et R.141-4 à R.141-10;

➤ Le code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-21,
L.2241-1 et L.2541-12;

➤ le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles
L2111-1 et L.2141-1 et suivants;

Par ailleurs, la présente procédure s’inscrit dans le cheminement administratif suivant:

1 - saisine de France Domaine par la ville de Fréjus en date du 31 mars 2022 sur la
parcelle CT n°73;

2 - avis du Domaine en date du 13 avril 2022 sur la valeur vénale de la parcelle CT
n°73;

3 - courrier du 26 septembre 2023 de la société CEPIA à la mairie de Fréjus confirmant
sa volonté d’acquérir les parcelles CT n°73, 141 et 209 au prix de 2 500 000 euros,
dont 1 360 000 euros pour la parcelle CTn° 73;

4 - courrier de réponse favorable du 3 octobre 2023 de la ville de Fréjus à la société
CEPIA, sous réserve de l’accord du Conseil municipal et de la mise en œuvre de la
procédure de délimitation, de désaffectation et de déclassement de cette parcelle après
enquête publique;

5 - délibération n°1084 du conseil municipal de Fréjus en date du 20 juin 2024,
autorisant le lancement des procédures de délimitation, désaffectation et de
déclassement du domaine public communal du parking public Magendie;

6 - Arrêté municipal n° 2024-2063 du 9 juillet 2024 prescrivant l'ouverture d'une enquête
publique préalable au déclassement du domaine public du parking dit “Magendie” situé
sur la parcelle cadastrée CT n°73 à Port Fréjus;
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• 14 - Localisation et description du parking “Magendie”
Les données ci-dessous sont issues de la documentation élaborée par TPF ingénierie.

A proximité de Port-Fréjus et de Fréjus plage au Sud de la vieille ville, le parking est
accessible par l’av. du Maréchal Leclerc au sud et l’av. du Général Edmond Magendie à
l’est.

Nous sommes ici dans un quartier typique et emblématique de Fréjus, abritant le port
de plaisance autour duquel se déroulent de nombreuses festivités durant la saison
estivale et qui concentre des activités de loisirs (restaurants, casino, plage). Ce terrain
est donc idéalement situé en zone touristique, entre centre ville et marina, proche de la
voie départementale D 559 qui dessert tout le centre de Fréjus en le contournant.
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Le parking est de forme rectangulaire au relief plat, pourvu d’un éclairage public et
planté d’une vingtaine de palmiers, bordé de trottoirs et d’une bande plantée le séparant
de la chaussée du rond-point et des deux rues adjacentes.

On y accède par une entrée unique via l’avenue du Général Edmond Magendie et on y
ressort par le même accès. À l’échelle du quartier, ce parking permet le stationnement
quotidien des actifs qui y travaillent et des habitants, ainsi que celui des nombreux
touristes qui affluent en période estivale.

À l’échelle du site, le terrain d’une emprise totale de 1036 m² dispose d’une capacité de
29 places de stationnement gérées par l’Établissement Public Local. Il s’agit d’un
parking payant du 1er avril au 31 octobre y compris dimanches et jours fériés, de 9h à
12 h et de 14 h à 19 h,

• 15 - Le projet de délimitation, de désaffectation et de
déclassement

151 - Une assise foncière en cours de régularisation
Il est à noter une irrégularité des limites de la parcelle CT n°73 par rapport au domaine
public non cadastré :

- la parcelle déborde sur la chaussée du rond-point (domaine public routier non
cadastré), et n’a pas vocation à être cédée ; cette emprise doit donc être retranchée de
l’assiette de la parcelle et réintégrée dans le domaine public non cadastré ;
- la parcelle exclue une partie du parking, qui a vocation à être cédée dans son
intégralité; cette emprise de domaine public non cadastré doit être déclassée et
rattachée à l’assiette de la parcelle CT n°73 à céder.
Pour corriger cette anomalie, un plan de division en vue d’une délimitation a été établi
pour définir les nouvelles limites du domaine public et de l’emprise à déclasser et céder,
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cohérentes avec la réalité de l’occupation de l’espace, répartie entre parking et voirie
publique. Les futures nouvelles limites de la parcelle CT 73 sont représentées sur le
plan parcellaire en annexe 4 au dossier d’enquête.

A noter que l’’assiette parcellaire à déclasser est essentiellement concernée par le
risque de submersion marine (Plan de Prévention des Risques Inondation approuvé le
25/03/2014), étant située dans la zone portuaire et à proximité immédiate de zones
d’aléa fort à très fort de submersion.

152 - Une actualisation de l’avis de France Domaine à solliciter suite au
nouveau plan de division
Le service de France Domaine avait au préalable, par un avis en date du 13 avril 2022
(joint en annexe 2 du dossier), estimé la valeur vénale de la parcelle CT n°73 en cours
de division au prix de 1 360 000 euros. Elle sera acquise à ce prix, mais après une
demande d’actualisation de l’avis du Domaine sur la base du nouveau plan de division.

Ce document sera joint à la délibération du Conseil municipal du mois de septembre
2024.
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153 - Un déclassement préalable à la désaffectation
Pour mémoire, la désaffectation est la cessation matérielle et effective de l’ouverture à
l’usage direct du public et le déclassement correspond à la consécration de la
désaffectation à travers un acte administratif.

La désaffectation doit par principe précéder l’acte de déclassement. Toutefois, le Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) permet aujourd’hui aux
communes de pouvoir déclasser de façon anticipée des biens appartenant au domaine
public afin de poursuivre la procédure de cession sans toutefois que la désaffectation
de ces biens ne soit alors effective au moment du déclassement.

Ainsi, au terme de l’enquête publique, le Conseil municipal sera amené à délibérer au
mois de septembre 2024 en vue :

- d’approuver les conclusions rendues par le commissaire enquêteur sur le projet ;

- de prononcer le déclassement du parking Magendie;

- d’autoriser le report de sa désaffectation (fermeture effective du parking) après

l'événement du Roc d’Azur 2024 organisé du 9 au 13 octobre 2024 ;

- d’autoriser le Maire à finaliser la cession de la parcelle, sous réserve de la réalisation

du constat de désaffectation de la parcelle avant la signature de l’acte de vente.

154 - Un impact mineur sur les capacités locales de stationnement

Pour la ville de Fréjus, le désagrément occasionné par la disparition de ce parking sera
compensé par la création de nouveaux points de stationnement disséminés dans le
quartier (projet d’aménagement de la Base Nature avec restructuration des espaces de
stationnement et création de parkings silo, projet de construction d'un parking silo de
300 places sur la Place André Lazes) ainsi que par l’optimisation des places de
stationnement sur les voies secondaires.

Le dossier d’enquête présente plusieurs cartes des possibilités offertes dont une carte
globale ci-dessous des parkings existant à proximité.

Arrêté municipal ville de Fréjus N°2024-2063 du 9 juillet 2024, portant
ouverture d’une enquête publique préalable au déclassement du domaine public du
parking dit “Magendie”, situé sur la parcelle CT N°73, avenue du général
Magendie à Port-Fréjus.

9



• 16 - Composition du dossier mis à la disposition du public
La commune a confié l’élaboration du dossier d’enquête au bureau d’études, TPF
Ingénierie, Dpt Procédures Réglementaires et Foncières, bureau de Fréjus, Pôle
d’excellence Jean-Louis, 300 Via Nova, 83600 Fréjus.

Composition du dossier:

Un dossier administratif composé de 6 documents :

● - le registre d’enquête publique composé de 70 pages non mobiles, destiné à
recevoir les observations du public;

● - la délibération relative à la mise à l’enquête publique N ° 1084 du 20 juin 2024;
● - l’arrêté municipal 2024-2063 du 9 juillet 2024 prescrivant l'ouverture d'une

enquête publique préalable au déclassement du domaine public du parking dit
“Magendie” situé sur la parcelle cadastrée CT n°73, avenue du général
Magendie à Port Fréjus;

● - l’avis d’enquête publique;
● - le certificat de début d’affichage du 12 juillet 2024 avec le rapport de

constatation n°2024 000661 du 17 juillet 2024 de la police municipale de Fréjus;
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● - les publications dans les annonces légales de deux journaux: « La Marseillaise
» et « Var-Matin » du 12 juillet 2024 puis les parutions dans ces mêmes journaux
du 07 août 2024.

Un dossier technique composé de 8 documents :

● - la notice explicative sur le déclassement du domaine public communal du
parking Magendie (8 pages);

● - la notice annexe 1, extrait du registre des délibérations du conseil municipal,
séance du 20 juin 2024; relative à la mise à l’enquête publique N ° 1084 du 20
juin 2024;

● - la notice annexe 2, avis de France Domaine du 13 avril 2022 pour la parcelle
CT n°73;

● - la notice annexe 3, avis de France Domaine du 13 avril 2022 pour les parcelles
CT n°141 et 209;

● - la notice annexe 4, carte globale des parkings existants;
● - la notice annexe 5, inventaire des places de stationnement à proximité de la

parcelle CT n°73 (avec indication de la distance et du nombre de places);
● - le plan de situation du parking, échelle 1/25 000 et sa vue aérienne, échelle 1/1

500.
● - le plan parcellaire, échelle 1/ 200.

2 - Organisation et déroulement de l’enquête

• 21 - Désignation du commissaire enquêteur (CE)
Par arrêté N° 2024-2063 du 09 juillet 2024, M. le Maire de Fréjus désigne le présent
rédacteur pour mener cette enquête.

• 22 - Organisation de l’enquête
Le 24 juin 2024, Mme Fabienne Lengronne, Chef du Service des Affaires Foncières et
Immobilières de la Mairie de Fréjus, m'alerte sur cette saisine. J’ai ensuite plusieurs
échanges par mails pour compléter mes informations et apporter ma contribution à
l'organisation de l’enquête.

L’arrêté municipal est pris le 9 juillet 2024 (annexe 1). Il détaille l’organisation de
l’enquête: son siège est fixé dans les locaux de l’hôtel de Ville, Place Camille Formigé,
83600 Fréjus (83600) et l’enquête se déroule du 30 juillet au 13 août 2024, soit 15 jours
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consécutifs. Le public peut prendre connaissance du dossier et consigner ses
observations sur le registre d’enquête tenu à sa disposition en mairie pendant la durée
de l’enquête, aux heures d’ouverture de la mairie. Le dossier est également consultable
sous forme dématérialisée sur le site internet de la mairie.

Il est mis en ligne à compter du 30 juillet 2024 à 9h00. Un registre dématérialisé est
également ouvert pour que le public puisse consigner ses observations sur l’adresse:
enquete.publique@ville-frejus.fr; le public peut également adresser un courrier postal
au CE au siège de l’enquête. Il est indiqué dans l’article 5 les permanences tenues en
mairie.

• 23 - Publicité et information du public
Il n’y a pas eu de concertation préalable mais la mairie a publié l'avis d’enquête dès le
vendredi 12 Juillet 2024 sur son site internet.

La publicité légale a été faite conformément à l’article 7 de l’arrêté municipal :

• Insertion dans la presse locale:

Dans 2 journaux dans le respect des délais imposés, avec 2 publications dans les
annonces légales du 12 juillet 2024 dans La Marseillaise et Var Matin puis de nouveau
le 07 août 2024 dans ces mêmes journaux (annexe 2).

A noter que Var Matin a publié d’initiative le 13 août un article sur le sujet intitulé :
“Nouveau projet immobilier à Port-Fréjus : exprimez-vous”.

• Affichage dans la commune :

L’avis d’ouverture de l'enquête publique (annexe 3) a bien été affiché à compter du 12
juillet 2024 à l’hôtel de ville, dans les 4 mairies annexes et sur les lieux du projet. Ces
avis sur la voie publique (rapport de constatation établi par la police municipale en
annexe 4) étaient visibles par le public en dehors des heures d’ouverture des mairies et
sont restés placardés pendant toute la durée de l’enquête. J’ai régulièrement contrôlé
l’affichage en me rendant à mes permanences.

• 24 - Réunion préparatoire et visite des lieux
Le 16 juillet 2024 est organisée une réunion de travail en mairie avec Madame
Lengronne et Madame Moreau, Adjointe à la Cheffe de Service. Après la présentation
du dossier en mairie, j'ai bénéficié d’une visite sur le site du projet me permettant de
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visualiser sa localisation et la topographie ainsi que son environnement immédiat. J’ai
pris les quelques photos ci-dessous.

Lors de la visite du parking, j’ai pu contrôler l’affichage aux deux entrées du parking
composé de l’avis d’enquête et de l’arrêté municipal. J’ai pu constater par ailleurs que le
parking “Magendie 2”, situé juste en face avec ses 90 places de stationnement était
pratiquement vide alors qu’il était 11h30 du matin:

• 25 - Visa des dossiers d’enquête et des registres
Avant l’enquête, j’ai paraphé le registre d’enquête de 70 pages à feuillets non mobiles
et vérifié la composition des dossiers consultables par le public, tant sous format papier
que sur internet.
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• 26 - Clôture des registres et de l’enquête
Le registre a été clos par mes soins et signé le mardi 13 août 2024 à 17h 00 en quittant
la permanence à l’hôtel de ville de Fréjus. J’ai laissé le dossier au service des Affaires
Foncières et Immobilières après avoir vérifié l’absence de courrier à mon intention et de
mails sur la boîte dédiée. (à noter que 12 messages parviendront après la clôture de
l’enquête et jusqu’au lendemain pour le dernier).

• 27 - Climat et incidents
L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions matérielles et d’organisation,
facilitées par une réelle attention et une grande disponibilité à mon égard de Mesdames
Lengronne, Moreau et Bazzoli que je remercie.

• 28 - Bilan comptable des observations
Le bilan comptable ci-dessous fait état d’une faible et tardive mobilisation
(essentiellement le jour de la clôture) à travers les différents vecteurs officiels
d’expression et de communication.

Personne reçue par
CE lors

permanences

Déposition sur
registre

Observation sur
site dédié

Courrier au
CE

3 2 14
1

document envoyé
ensuite par mail et
pris en compte sous

ce format

3 - Etude du dossier et analyse du projet

• 31 - Etude de la documentation mise à disposition
Le dossier d’enquête publique est établi conformément aux dispositions réglementaires.
Il a pour objet de présenter les modalités de l’enquête publique relative au
déclassement de la parcelle représentant le parking Magendie.
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Sur la forme, la présentation papier en deux classeurs bien identifiés (administratif et
technique) est judicieuse pour un lecteur qui souhaite s’informer rapidement sur le
projet sans plonger dans la partie administrative.

Sur le fond, les documents présentés à la lecture sont sans conteste de qualité et la
notice explicative est facile à lire et à comprendre avec des cartes exploitables à une
bonne échelle. On peut parler ici de documentation pédagogique à la portée de tous.

Toutefois et malgré que le permis de construire CEPIA soit encore à l’instruction et non
encore consultable par les administrés, il aurait été intéressant, pour éclairer le public,
de mettre quelques informations sur la globalité du projet de requalification de l’îlot
urbain.

• 32 - Analyse et impact du projet
Il s'agit ici d’une enquête publique, simple et classique, de mise en œuvre des
modalités relative au déclassement d’une voirie communale.

S’agissant d’un parking déjà aménagé, il n’y a pas d’impact environnemental, une partie
de la bordure avec ses palmiers étant conservée.

Par ailleurs, l’opération n’aura manifestement pas d’impact sur les capacités de
stationnement au regard de l’offre générale dans le quartier et des projets de
construction et d’aménagements de parkings en local.

La cession de cette emprise publique dans le cadre du programme de renouvellement
urbain proposé par la société CEPIA paraît justifiée car l’actuel bâtiment vétuste situé
sur sa propriété, la parcelle BI 1498, est objectivement inesthétique, entouré de jolis
petits immeubles donnant sur la Marina. Ne tenant plus compte du contexte dans lequel
il s’insère, on peut le qualifier de “verrue” au milieu de la cohésion architecturale du
quartier. Le projet fera par la suite disparaître cette “anomalie visuelle”.

4 – Examen des observations du public

• 41 - Analyse et commentaires du CE
La participation très tardive du public est à souligner, traduisant un sursaut d’intérêt du
public, très certainement à la suite de l’activation d’un réseau de connaissances et de
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relations locales. En outre, sur 14 contributions, on retiendra que 13 sont défavorables
au projet dont certaines très laconiques. J’observe également que la période choisie en
plein mois d'août n’est pas la plus opportune pour recueillir l’avis d’administrés bien
souvent en vacances et absents.

• 42 - Communication des observations du public au MOA
Le 19 août 2024, j’ai remis mon procès-verbal de communication des observations
écrites et orales du public à M. le maire de la commune pour éléments de réponse;
l’intégralité de ce PV est consultable en annexe 5 du présent rapport.

• 43 - Réception du mémoire en réponse du pétitionnaire
Le 28 août 2024, le pétitionnaire m’a transmis par voie informatique son mémoire en
réponse (annexe 6) aux observations du public. Je constate qu’il apporte des précisions
claires aux questions posées s’agissant de la volumétrie des parkings et de la gestion
des végétaux; par ailleurs, le plan de masse et les 2 “insertions photos” transmis par le
promoteur permettent, quant à eux, une meilleure prise de connaissance du projet du
programme immobilier, ainsi que son intégration sur le site.

* * *
Mes conclusions motivées et avis font l’objet d’un document séparé joint à ce rapport.

Fait et clos à Six-fours-les-plages le 30 août 2024.

Philippe de BOYSERE
commissaire enquêteur
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ANNEXES

1 - Arrêté municipal N°2024-2063 du 9 juillet 2024
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2 - Annonces légales dans la presse : Var Matin et La Marseillaise
Parutions des 12 juillet et du 07 août 2024
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Article d’initiative de Var Matin du 13 août 2024
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3 - Avis d’ouverture d’enquête publique
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4 - Certificat d’affichage et lieux d’affichage
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5 - PV de communication des observations du public au pétitionnaire
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6 - Mémoire en réponse du pétitionnaire
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Les annexes jointes portant sur le programme immobilier sont le plan de masse et les 2 insertions photos
ci-après :
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